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4. Le» tjnâics i^résenteront Ui oorpontioii
pûrnr les finrde lenr administratioii respective. Ils

ponrront exercer toas les pouvoirs quf leur sont
confé^s paries Constitutions pontificales.

5. Chacun des membres du Bureau pourra se

foire représenter aux assemblées, soit d'une ma-
nière spéciale ou générale, par un autre membre
de la corporation, auquel il déléguera tous sespoa-
voii?, pourvu que subséquemntent il signe le livre

amtenant le procès-verbal des assemblées, comme
ratification ; et dans ce cas, il ne pourra réclamer

contre aucun défaut de formalité.

fi. Le Bureau se réunira, au jour etftrhenre
qu'il choisira, au couvent de Saint-Joseph, à
Montréal, sans avis ; ainsi qu'à la convocatiott du

« président, au jour et à l'heure qu'il indiquent

dans un avis qui pourra 6tre verbal. ]> quorum
sera de deux membres.

7. n y aura, chaque année, le troisième mafdi
du mois de mai, une assemblée générale des Ra-
dies qui sera tenue A Montréal, au Couvent de
Saint-Joseph, à sept heure et demie du soir, ap^
avis spécial donné par écrit. A cette WÊÊtnMéi
aura lien.

1. La reddition des comptes du trésorier.

2. La reddition des comptes de chaque (rjrndle

3. L'élection des officiers.

4. On 7 prendra tontes les résolutions, propres-

à promouvoir les in^rêts de la corponUicm.
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